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10 Personnes présentes  
 
Membres de droit : 

-          Sophie CHATEAU-DUPRAT, proviseure 
-          Véronica ARANIBAR, directrice administrative et financière 
-          Cédric BLANC, directeur du primaire  
-          Elvis Rojas, CPE et coordonnateur secondaire 

Membres élus représentants des parents et des élèves: 
-          Jorge PAZOS, maternelle 
-          Monica GIL, primaire 
-          Micaela ZOGBI, élève  

Membres élus représentants du personnel pédagogique et administratif: 
-         Begona O’ CAMPO, élémentaire 

- Isabelle PERRET, secondaire 
-          Paola CESPEDES, administration 
 

 Personnes extérieures : Jorge Antelo (pour la présentation des travaux uniquement) 
 
 
Personnes excusées : Rolandos ZEBALLOS, représentants des parents du secondaire 
 

Chaque membre dispose d’un dossier avec : 
- Le PV du CE de mai 2016 pour approbation 
- Le projet de calendrier 2017 
- Un récapitulatif explicatif sur le calendrier en espagnol 
 

 
Ordre du jour: 

 
- Présentation des travaux réalisés pendant les vacances de juillet 2016 
- Calendrier 2017 
- Homologation obtenue en 2016 et conséquences 
- Questions diverses 

 
 
La séance s’ouvre à 18h04.  
 

Après vérification du quorum, le PV du CE de mai 2016 (résumé en ligne depuis juin 2016) est 
approuvé (9 votes pour et une abstention) 
 
Les informations complémentaires suivantes sur le PV sont données : 
- Les places de parking réservées aux enseignants est l’espace délimité avec des cônes et 

surveillé par le garde devant l’entrée. Mme Perret demande s’il est prévu davantage 
d’emplacements pour le stationnement des véhicules des professeurs. Pour l’instant, il y 
a le nombre de places approuvé au dernier CE. Il faut aussi communiquer aux parents de 
MS l’ouverture du dépose-minute pour leurs enfants.  

-  La place pour les personnes à mobilité réduite a été créée.  
- Nous comptons sur toute la communauté pour respecter ces emplacements avec 

cordialité. 
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La proviseure procède à la lecture de l’ordre du jour pour approbation.  (10 votes pour)  
 
1) Jorge Antelo, de l’entreprise SIGA et expert en infiltrations,  fait une présentation des travaux 

réalisés durant les vacances d’hiver pour garantir la sécurité et la santé au sein du lycée. Des 
photos et commentaires extraits du powerpoint présenté seront mis en ligne pour être 
communiqués à toute la communauté éducative. 
Le budget total des travaux est de 150 000$. Des travaux supplémentaires seront effectués en 
janvier 2017. 
Il est évoqué la possibilité d’installer des toits arrondis. Ceci supposerait d’importantes 
démarches en termes d’autorisation. En plus, il n’est pas certain que cela règle le problème (il 
pleut souvent de côté à SCZ…) 
 

2) Présentation du calendrier 2017 par la proviseure. Pour la première fois cette année une 
commission préparatoire avec les représentants des enseignants et des parents au conseil 
d’établissement a eu lieu pour un travail commun. L’équipe de direction pédagogique a  préparé 
et présenté 4 propositions de calendrier. L’ensemble des membres de la commission a choisi le 
même calendrier, celui soumis au vote. Il a été approuvé au conseil d’école du 8 août 2017  (12 
votes pour et une abstention).  Après avoir exposé les exigences et obligations de l’AEFE d’une 
part et les souhaits et priorités des membres de la commission d’autre part, le calendrier 2017 
est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité.  
 

3) La proviseure traite dernier à l’ordre du jour : l’homologation du cycle 4 dont le résultat a été 
publié au BO du 5 juillet 2016. Les efforts demandés ont été faits : 

- Cours en présentiel (sans les supports du CNED) 
- Recrutement de professeurs titulaires 
- Gouvernance normalisée 
- Instances en place  
- Equipe de direction volontariste 
Les recommandations sont : 
- Poursuite de la formation de l’ensemble des enseignants  
- Equipement du CDI et des salles spécialisées  
- Recrutement de personnels qualifiés (titulaires et non titulaires) pour accompagner la 

montée des effectifs 
L’homologation va permettre à nos élèves de 3e de passer le DNB comme dans les 
établissements français (idem en 2016 où une dérogation avait été octroyée). Les notes de 
l’année sont prises en compte pour l’examen terminal. 
Le suivi des niveaux déjà homologués (PS à la 6e) a été validé également. Il est essentiel de 
savoir que le Ministère peut retirer une homologation ou placer un établissement en année 
probatoire si le niveau d’exigence baisse. 
L’homologation du cycle 4 engendre un coût supplémentaire pour l’établissement. 0.75% de 
la masse salariale des niveaux homologués est versé à l’AEFE (pour couvrir les frais de 
formation continue, des inspections). Un nouvel accord AEFE  commun à tous les lycées  a 
été signé et le montant a reversé passe de 0.75 à 1%. A cela s’ajoute le versement de 2% des 
droits de scolarité et des droits annuels d’inscription pour la participation aux frais de 
fonctionnement du réseau. 
La prochaine étape sera l’homologation des classes de lycée. Avant cela, la construction (qui 
tiendra compte des problèmes rencontrés sur la première construction) devra être terminée 
pour montrer que les élèves peuvent être accueillis. L’homologation des classes lycée se fait 
par étape : classe de seconde puis cycle terminal (classes de 1e et T) par section (S, ES). Il faut 
avoir des effectifs suffisants  pour faire une demande d’extension. 
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La proviseure donne les informations suivantes qui ne sont pas à l’ordre du jour : 
- Des interventions sur le bon usage des réseaux sociaux (élèves du secondaire et 

possibilité également pour le personnel et les parents) en collaboration avec un groupe 
de téléphonie aura lieu en septembre 

- Des interventions sur l’alimentation et les troubles alimentaires (du CM2 à la terminale 
et pour les parents) par une mère d’élève dans le cadre de la semaine des sciences et 
une spécialiste extérieure. Ces interventions viendront compléter le travail fait en classe. 

- Des interventions pour prévenir la violence verbale en primaire par la psychologue 
scolaire de l’école en collaboration avec les enseignants et la direction 

Mme Gil précise que d’autres interventions ont également été proposées aux parents par 
whatsapp. Ces interventions sont indépendantes de l’école. 
 

4) Questions diverses 
 

- L’augmentation des mensualités. La directrice financière rappelle que ce n’est pas un 
point à débattre au conseil d’établissement. Le budget est préparé et approuvé en 
conseil d’administration et présenté en conseil d’établissement. Le budget 2017 n’a pas 
encore été voté au CA et le taux d’augmentation n’a à ce jour pas été décidé. 

- L’éclairage de la cancha : un devis a été fait en avril 2016 : 4465$ soit 31082bols. D’autres 
priorités ont été prises en matière de budget (priorités aux toits du secondaire) 

- Parking à l’intérieur du lycée : avec la nouvelle route, il est aisé de se garer à l’extérieur. 
L’espace intérieur doit être gardé pour la nouvelle construction et il faut tenter de garder 
des espaces verts et de récréation. 

- La participation des parents au CA. Les nouveaux statuts seront terminés dans une 
quinzaine de jours et seront disponibles sur demande aux autorités. Les statuts 
présentent les différentes instances organisationnelles du lycée. Ce point ne relève pas 
du conseil d’établissement. 

- Achat de livres français dans une librairie de Santa Cruz. Mme Perret demande aux 
parents s’ils seraient intéressés par des livres en français si une librairie en proposait. 
Mme Gil pense que certains pourraient être intéressés pour les dictionnaires et les 
Bescherelle mais moins pour les œuvres. Les parents précisent que les livres sont très 
chers en librairie et qu’il est plus économique de les faire ramener de France. Mme O 
Campo souligne le manque de vocabulaire des enfants et que la lecture permet de 
l’enrichir. Le directeur du primaire explique qu’il est tout aussi important de lire en 
espagnol. La proviseure précise que beaucoup d’œuvres sont disponibles gratuitement 
en français. Le directeur du primaire ajoute que la bibliothèque de l’école a acquis de 
nombreux ouvrages (albums et romans) cette année. Mme Perret émet des réserves sur 
la qualité des œuvres en ligne, certaines versions sont incomplètes ou erronées. Les 
enseignants peuvent conseiller des œuvres ou albums aux élèves et leur indiquer un lien 
de téléchargement. Par exemple : http://www.gutenberg.org/browse/languages/fr, 
propose de la littérature française en ebooks gratuitement. Près de 40 000 ebooks 
gratuits, au format html ou Epub ou encore Kindle. Avec ou sans les images. C'est ce que 
propose depuis des années le Projet Gutenberg. Les grands classiques de la littérature 
française sont tous là. 

 
La proviseure évoque la possibilité de travailler sur tablettes ou ordinateurs à la rentrée sur certains 
niveaux de classe du secondaire. C’est déjà le cas depuis la rentrée 2016 à partir de la seconde 
(supports CNED cours en ligne uniquement) où chaque élève vient avec son ordinateur ou tablette. 
Ce point sera abordé en conseil pédagogique du secondaire. Le lycée étudie également la possibilité 
d’acquérir des manuels numériques à partir du cycle 3. 

http://www.gutenberg.org/browse/languages/fr

